3. INTERET DE DISTINCTION


La loi reconnait d’avantage de valeur aux biens immobiliers. Les règles s’y appliquant sont donc généralement plus strictes :
· Vente : la vente d’un immeuble obéit à des formes particulières. L’acte authentique devant notaire est exigé. Les droits de mutation sont élevés pour des d’immeubles d’habitation.

· Publicité foncière : Les actes translatifs et certaines servitudes doivent être inscrits à la conservation des hypothèques pour être opposables à tous


· Cadastre : Mutations et divisions de terrains n’échappent pas au service du cadastre qui doit tenir ses documents à jour.

· Prescription acquisitive : Une longue période de possession est exigée  (10 à 30ans)


· Preuve : Les moyens de prouver sa procédure immobilière sont plus sévères que celle de la saisie de meubles.

· Tribunal : Pour les procès relatif à un immeuble, le tribunal compètent est celui du lieu de l’immeuble.


· Garantie : La garantie de paiement d’un immeuble l’est par un autre droit immobilier. 
L’hypothèque. 
